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MISSION ET ACTIONS 
 

 
Où va l'Europe ?  

 

L'idée d'un continent européen uni est un rêve séculaire. Le projet européen actuel se construit depuis 

plus de 60 ans. L'Europe dite "de Strasbourg", des Droits de l'Homme et de la Démocratie, s'épanouit 

depuis 1949. Elle se fonde sur des valeurs, des droits et des libertés universels qui sous-tendent 

notamment de nombreux changements en cours en Afrique du nord et ailleurs. 

 

Et pourtant, paradoxalement, au moment où tout semble aller de l’avant, de plus en plus d'acquis 

européens sont remis en cause par les gouvernements de pays qui les ont mis en place. 

 

Pourquoi l'Europe n'a pas su anticiper la crise liée aux évolutions économiques, aux défis écologiques, 

aux mouvements migratoires, …? Pourquoi veut-on refermer les frontières, à l’intérieur de l’Europe, 

comme vers l’extérieur ? Qu'en est-il de la solidarité entre pays nantis et pays moins favorisés ? 

Immigration, racisme, identité, nationalisme, terrorisme, sont autant de prétextes pour des dérives  

politiques et politiciennes qui mettent à mal la construction européenne.  

 

C'est dans ce contexte plein de défis que la Maison de l'Europe de Strasbourg-Alsace (MESA) voit le 

jour. Sa création est d'autant plus importante que le rôle de la société civile sera déterminante dans 

cette conjoncture qui mine les valeurs européennes et les droits de l'Homme.  

 

La MESA sera une maison de citoyenneté européenne. Elle sera ouverte à toutes celles et tous ceux, de 

tous âges, de toutes nationalités et de tous continents qui partagent les valeurs fondamentales de la 

construction européenne. On pourra y participer à toutes les manifestations sans être nécessairement 

des spécialistes ou des convaincus. 

  

Selon l'Article 2 de ses Statuts, la MESA est appelée à devenir un centre privilégié d’initiatives, 

d’éducation et de formation à l’intention de toute personne intéressée par une citoyenneté européenne 

et notamment les acteurs de la construction européenne. 

 

Parmi ses missions figurent: 

 le rapprochement des citoyens aux institutions européennes et notamment à celles 

installées à Strasbourg (Conseil de l’Europe, Parlement Européen,…) ; 

 la valorisation et l’amplification des valeurs de l’Europe de Strasbourg telles que la 

démocratie et les droits de l’Homme ; 

 la promotion du rayonnement européen de Strasbourg et de l’Alsace y compris dans le 

contexte transfrontalier ; 

 la création de synergies avec la société civile et tout organisme public ou privé qui 

partage les mêmes valeurs ; 

La MESA a comme ambition de devenir un espace public européen pour toutes celles et tous ceux qui 

éprouvent le besoin de débattre des projets européens et des défis qui confrontent l'Europe afin que 

l'Europe se construise du bas vers le haut et non le contraire. La philosophie sous-jacente sera que ce 

sont les citoyens européens qui doivent définir les politiques européennes (“bottom up process”). Il ne 

s'agira pas tout simplement d'informer sur les institutions européennes. Les parlementaires et les 



responsables des institutions européennes étant redevables aux peuples de l'Europe, ils doivent 

répondre de leurs actions devant le public européen. La MESA entend leur fournir un cadre pour aller 

dans ce sens.    

La MESA pourra, par exemple: 

 organiser des actions d’information et de formation ciblant des publics spécifiques et variés ; 

 appuyer différentes initiatives européennes, notamment transfrontalières, pour renforcer leur 

efficacité dans le but de créer une synergie des partenaires institutionnels et associatifs dans le 

cadre de leurs activités européennes dans les différents pays concernés ; 

 animer avec des partenaires appropriés des activités adaptées à différents publics,  

animations ludiques pour les scolaires ou les jeunes, ou conférences pour un public 

professionnel, adulte ou étudiant, etc 

 Plus particulièrement, la MESA : 

 vise à porter les valeurs de Strasbourg en tant que capitale parlementaire de l’Europe, 

siège du Parlement Européen, et siège du Conseil de l’Europe et de sa Cour européenne 

des Droits de l’Homme,  mettant à profit la proximité des institutions européennes pour sa 

mission d’éducation, de formation et d’information ; 

 

 entend tirer bénéfice de la situation transfrontalière de l’Alsace et de Strasbourg, et 

notamment des différentes initiatives de coopération transfrontalière et les éléments 

culturels et sociaux qui s’y attachent ; 

 

 compte développer la coopération avec les partenaires institutionnels, européens, 

nationaux, régionaux et locaux  ainsi que les partenaires non institutionnels engagés dans 

la construction européenne. 

 

La MESA est ouverte à toutes les organisations et structures qui se reconnaissent dans les valeurs 

européennes des Droits de l’Homme et de la démocratie. 

 

 

Actions à prévoir : 

 

 Organisation d’une campagne d’adhésion après le lancement de la MESA par Mme 

Catherine Lalumière, Présidente de la Fédération Française des Maisons de l’Europe, le 11 

mai 2011 

 Mise en place d’un site WEB ; 

 Recherche d’un local pour un bureau 

 Organisation de colloques, de débats, si possible en synergie avec d’autres partenaires, sur 

des sujets d'actualité tels que la crise économique et financière, les accords de Schengen, 

l'immigration, l'identité européenne, l'exécution des arrêts de la Cour Européenne des 

Droits de l'Homme,  la démocratie locale et la citoyenneté, l’égalité hommes/femmes, etc.  

 Participation aux Années Européennes et internationales en 2011 et 2012. 

 En synergie avec les structures existantes, recherche d’opportunités pour organiser des 

formations européennes, par exemple avec l’Education Nationale et d’autres partenaires. 

 Développement de réseaux transnationaux, pouvant aussi servir de base à des échanges. 

 Adhésion à la Fédération Française des Maisons de l’Europe. 

 

 
 
 

 


